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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale
en deuxième lecture

___

Propositions de la
Commission

___

Projet de loi relatif
à la prévention et à la ré-
pression des infractions

sexuelles ainsi qu’à
la protection des mineurs

victimes.

TITRE IER

DISPOSITIONS
RELATIVES AU SUIVI
SOCIO-JUDICIAIRE

Projet de loi relatif
à la prévention et à la ré-
pression des infractions

sexuelles ainsi qu’à
la protection des mineurs.

TITRE IER

DISPOSITIONS
RELATIVES AU SUIVI
SOCIO-JUDICIAIRE

Projet de loi relatif
à la prévention et à la ré-
pression des infractions

sexuelles ainsi qu’à
la protection des mineurs.

TITRE IER

DISPOSITIONS
RELATIVES AU SUIVI
SOCIO-JUDICIAIRE

Projet de loi relatif
à la prévention et à la ré-
pression des infractions

sexuelles ainsi qu’à
la protection des mineurs.

TITRE IER

DISPOSITIONS
RELATIVES AU SUIVI
SOCIO-JUDICIAIRE

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

Article premier

Il est inséré, après
l'article 131-36 du code pé-
nal, une sous-section 6 ainsi
rédigée :

Article premier

(Alinéa sans modifi-
cation).

Article premier

(Alinéa sans modifi-
cation).

Article premier

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Sous-section VI
« Du suivi socio-judiciaire

« Sous-section VI
« Du suivi socio-judiciaire

« Sous-section VI
« Du suivi socio-judiciaire

« Sous-section VI
« Du suivi socio-judiciaire

« Art. 131-36-1. —
  Dans les cas prévus par la
loi, la juridiction de juge-
ment peut ordonner un suivi
socio-judiciaire.

« Art. 131-36-1. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 131-36-1. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 131-36-1. —
  (Alinéa sans modification).

« Le suivi socio-
judiciaire emporte, pour le
condamné, l'obligation de se
soumettre, sous le contrôle
du juge de l'application des
peines et pendant une durée
déterminée par la juridiction
de jugement, à des mesures
de surveillance et

« Le...

                          ... mesures
de contrôle et ...

« Le...

                          ... mesures
de surveillance et

« Le...

                          ... mesures
de contrôle et d’aide ...
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d’assistance destinées à pré-
venir la récidive. La durée
du suivi socio-judiciaire ne
peut excéder cinq ans en cas
de condamnation pour délit
et dix ans en cas de con-
damnation pour crime.

... excéder dix ans ...
... délit ou vingt

ans ...

... crime.

d’assistance ...

... excéder cinq ans ...
... délit ou dix ans ...
                              ...

crime.

... excéder dix ans ...
... délit ou vingt

ans ...

... crime.

« La décision de con-
damnation fixe également la
durée maximum de l'empri-
sonnement encouru par le
condamné en cas d'inobser-
vation des obligations qui
lui sont imposées. Cet em-
prisonnement ne peut excé-
der deux ans en cas de con-
damnation pour délit et cinq
ans en cas de condamnation
pour crime. Les conditions
dans lesquelles le juge de
l'application des peines peut
ordonner, en tout ou partie,
l'exécution de l'emprison-
nement sont fixées par le
code de procédure pénale.

« La...

            ... excéder
cinq ans. Les conditions ...

      ... pénale.

« La...

           ... excéder
deux ans en cas de condam-
nation pour délit et cinq ans
en cas de condamnation
pour crime. Les condi-
tions ...

     ... pénale.

« La...

            ... excéder
cinq ans. Les conditions ...

      ... pénale.

« Le président de la
juridiction, après le pronon-
cé de la décision, avertit le
condamné des obligations
qui en résultent et des con-
séquences qu'entraînerait
leur inobservation.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation.

« Art. 131-36-1-1
(nouveau). — Les mesures
de surveillance applicables à
la personne condamnée à un
suivi socio-judiciaire sont
celles prévues à l’article
132-44.

« Art. 131-36-1-1. —
  Les mesures de contrôle
applicables ...

                               ...
132-44.

« Art. 131-36-1-1. —
  Les mesures de sur-
veillance applicables...

                               ...
132-44.

« Art. 131-36-1-1. —
  Les mesures de contrôle
applicables ...

                               ...
132-44.

« Le condamné peut
aussi être soumis par la dé-
cision de condamnation ou
par le juge de l’application
des peines aux obligations
prévues à l’article 132-45. Il

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation.)
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peut également être soumis
à une ou plusieurs obliga-
tions suivantes :

« 1°  S’abstenir de
paraître en tout lieu ou toute
catégorie de lieux spéciale-
ment désigné, et notamment
les lieux accueillant habi-
tuellement des mineurs ;

« 1°  (Sans modifica-
tion).

« 1°  (Sans modifica-
tion).

« 1°  (Sans modifica-
tion).

« 2°  S’abstenir de
fréquenter ou d’entrer en
relation avec certaines per-
sonnes ou certaines catégo-
ries de personnes, et no-
tamment des mineurs, à
l’exception, le cas échéant,
de ceux désignés par la ju-
ridiction ;

« 2°  S’abstenir d’être
en relation ...

... juridiction ;

« 2°  S’abstenir de
fréquenter ou d’entrer en
relation...

... juridiction ;

« 2°  (Sans modifica-
tion.)

« 3°  Ne pas exercer
une activité professionnelle
ou bénévole impliquant un
contact habituel avec des
mineurs.

« 3°  (Sans modifica-
tion).

« 3°  (Sans modifica-
tion).

« 3°  (Sans modifica-
tion).

« Art. 131-36-1-2
(nouveau). — Les mesures
d’assistance auxquelles est
soumise la personne con-
damnée à un suivi socio-
judiciaire ont pour objet de
seconder ses efforts en vue
de sa réinsertion sociale.

« Art. 131-36-1-2. —
  Les mesures d’aide aux-
quelles ...

... sociale.

« Art. 131-36-1-2. —
  Les mesures d’assistance
auxquelles...

... sociale.

« Art. 131-36-1-2. —
  Les mesures d’aide aux-
quelles ...

... sociale.

« Art. 131-36-2. —
  Le suivi socio-judiciaire
peut comprendre une in-
jonction de soins.

« Art. 131-36-2. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 131-36-2. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 131-36-2. —
  (Alinéa sans modification).

« Cette injonction
peut être prononcée par la
juridiction de jugement s'il
est établi après une double
expertise médicale, ordon-
née dans les conditions pré-
vues par le code de procé-
dure pénale, que la personne
poursuivie est susceptible de
faire l'objet d'un traitement.

« Cette...

... après une expertise médi-
cale, ordonnée ...

« Cette... « Cette...
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Le président avertit alors le
condamné qu'aucun traite-
ment ne pourra être entrepris
sans son consentement, mais
que s'il refuse les soins qui
lui seront proposés, l'empri-
sonnement prononcé en
application du troisième ali-
néa de l'article 131-36-1
pourra être mis à exécution.

                               ...
exécution.

... traitement. Cette
expertise est réalisée par
deux experts en cas de pour-
suites pour meurtre ou as-
sassinat d’un mineur précé-
dé ou accompagné d’un
viol, de tortures ou d’actes
de barbarie. L’expertise est
également réalisée par deux
experts lorsque les circons-
tances de l’affaire ou la per-
sonnalité de la personne
poursuivie le justifient. Le
président...

               ... exécu-
tion.

                 ... barbarie.
Le président...

               ... exécu-
tion.

« Lorsque la juridic-
tion de jugement prononce
une injonction de soins et
que la personne a été égale-
ment condamnée à une
peine privative de liberté
non assortie du sursis, le
président informe le con-
damné qu'il aura la possibili-
té de commencer un traite-
ment pendant l'exécution de
cette peine.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. 131-36-3. —
  Lorsque le suivi socio-
judiciaire accompagne une
peine privative de liberté
sans sursis, il s'applique,
pour la durée fixée par la
décision de condamnation, à
compter du jour où la priva-
tion de liberté a pris fin.

« Art. 131-36-3. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-3. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-3. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Le suivi socio-
judiciaire est suspendu par
toute détention intervenue
au cours de son exécution.

« L'emprisonnement
ordonné en raison de
l’inobservation des obliga-
tions résultant du suivi so-
cio-judiciaire se cumule,
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sans possibilité de confu-
sion, avec les peines privati-
ves de liberté prononcées
pour des infractions commi-
ses pendant l'exécution de la
mesure.

« Art. 131-36-4. —
  Le suivi socio-judiciaire ne
peut être ordonné en même
temps qu'une peine d'empri-
sonnement assorti, en tout
ou partie, du sursis avec
mise à l'épreuve.

« Art. 131-36-4. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-4. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-4. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-4-1
(nouveau). — En matière
correctionnelle, le suivi so-
cio-judiciaire peut être or-
donné comme peine princi-
pale.

« Art. 131-36-4-1. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-4-1. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-4-1. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-5. —
  Les modalités d'exécution
du suivi socio-judiciaire
sont fixées par les articles
763-1 et 763-4 à 763-10 du
code de procédure pénale. »

« Art. 131-36-5. —
  Les

... par le titre VII bis
du livre V du ...

... pénale. »

« Art. 131-36-5. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. 131-36-5. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE II
Dispositions modifiant

le code de procédure pé-
nale

CHAPITRE II
Dispositions modifiant

le code de procédure pé-
nale

CHAPITRE II
Dispositions modifiant

le code de procédure pé-
nale

CHAPITRE II
Dispositions modifiant

le code de procédure pé-
nale

Art. 5 A (nouveau)

Il est inséré, dans le
code de procédure pénale,
un article 78-6 ainsi rédigé :

Art. 5 A

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 5 A

Supprimé.

Art. 5 A

Suppression maintenue.

« Art. 78-6. —  Il est
créé un fichier national des-
tiné à centraliser les prélè-
vements de traces généti-
ques ainsi que les traces et

« Art. 78-6. —  Il...
... national automatisé

destiné à centraliser les tra-
ces génétiques ainsi que les
empreintes ...
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empreintes génétiques des
personnes condamnées pour
crime ou délit sexuel, en vue
de faciliter l’identification et
la recherche des auteurs
d’infractions sexuelles.

... pour une infraction sus-
ceptible de donner lieu à un
suivi socio-judiciaire, en vue
de faciliter l’identification et
la recherche des auteurs
d’infractions sexuelles.

« Ce fichier est placé
sous le contrôle d’un magis-
trat.

« Les conditions
d’application de cet article
sont déterminées par décret
en Conseil d’Etat après avis
de la Commission nationale
de l’informatique et des li-
bertés. »

« Les modalités
d’application du présent ar-
ticle, y compris la durée de
la conservation des infor-
mations enregistrées, sont ...

                       ... li-
bertés. »

« Les empreintes gé-
nétiques des personnes à
l’encontre desquelles il
existe des indices graves et
concordants de nature à mo-
tiver leur mise en examen
pour une infraction suscep-
tible de donner lieu à un
suivi socio-judiciaire peu-
vent faire l’objet, à la de-
mande de l’autorité judi-
ciaire, d’un rapprochement
avec les données incluses au
fichier. Elles ne peuvent
toutefois y être conser-
vées. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 5

Il est créé, au livre V
du code de procédure pé-
nale, un titre VII bis ainsi
rédigé :

Art. 5

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 5

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 5

(Alinéa sans modifi-
cation).
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« TITRE VII BIS
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« TITRE VII BIS
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« TITRE VII BIS
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« TITRE VII BIS
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« Art. 763-1. —  La
personne condamnée à un
suivi socio-judiciaire selon
les modalités prévues par les
articles 131-36-1 à 131-36-5
du code pénal est placée
sous le contrôle du juge de
l'application des peines dans
le ressort duquel elle a sa
résidence habituelle ou, si
elle n'a pas en France de ré-
sidence habituelle, du juge
de l'application des peines
du tribunal dans le ressort
duquel a son siège la juri-
diction qui a statué en pre-
mière instance. Le juge de
l'application des peines peut
désigner le comité de pro-
bation et d'assistance aux li-
bérés pour veiller au respect
des obligations imposées au
condamné. Les dispositions
de l'article 740 sont appli-
cables.

« Art. 763-1. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-1. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-1. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-2. —
  Supprimé. . . . . . . . . . . . . .

« Art. 763-2. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-2. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-2. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-3. —
  Supprimé. .  . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-3. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-3. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-3. —
  Suppression maintenue  . .
.

« Art. 763-4. —  La
personne condamnée à un
suivi socio-judiciaire est te-
nue de justifier, auprès du
juge de l'application des
peines, de l'accomplisse-
ment des obligations qui lui
sont imposées, et notam-
ment, lorsqu'il a été fait
application des dispositions
de l'article 131-36-2 du code

« Art. 763-4. —  La...

                      ... im-
posées.

« Art. 763-4. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-4. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.
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pénal, de son obligation de
soins.

« Art. 763-5. —
  Pendant la durée du suivi
socio-judiciaire, le juge de
l'application des peines peut,
après audition du condamné
et avis du procureur de la
République, modifier ou
compléter les mesures pré-
vues aux articles 131-36-1-1
et 131-36-1-2 du code pénal.

« Art. 763-5. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-5. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-5. —
  (Alinéa sans modification).

« Sa décision est exé-
cutoire par provision. Elle
peut être soumise à l'examen
du tribunal correctionnel par
le condamné ou le ministère
public dans les conditions
prévues par le troisième ali-
néa de l'article 739. Le juge
de l'application des peines
ne peut, à peine de nullité,
siéger au sein du tribunal
saisi de l'une de ses déci-
sions.

« Sa...

... ou le procureur de
la République dans ...

... décisions.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Le juge de l'appli-
cation des peines peut éga-
lement, s'il est établi après
une double expertise médi-
cale ordonnée postérieure-
ment à la décision de con-
damnation que la personne
astreinte à un suivi socio-
judiciaire est susceptible de
faire l'objet d'un traitement,
prononcer une injonction de
soins. Le juge de
l’application des peines
avertit le condamné
qu’aucun traitement ne
pourra être entrepris sans
son consentement mais que
s’il refuse les soins qui lui
seront proposés,
l’emprisonnement prononcé
en application du troisième
alinéa de l’article 131-36-1

« Le...

                      ... une
expertise médicale ordonnée
...

« Le...

... soins. Cette exper-
tise est réalisée par deux ex-
perts en cas de condamna-
tion pour meurtre ou
assassinat d’un mineur pré-
cédé ou accompagné d’un
viol, de tortures ou d’actes
de barbarie. L’expertise est
également réalisée par deux
experts lorsque les circons-
tances de l’affaire ou la per-
sonnalité du condamné le

« Le...

                 ... barbarie.
Le juge...
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du code pénal pourra être
mis à exécution. Les dis-
positions de l'alinéa précé-
dent sont alors applicables.

... applicables.
justifient. Le juge...

... applicables. ... applicables.

« Art. 763-6. —
  Lorsque la personne con-
damnée à un suivi socio-
judiciaire comprenant une
injonction de soins doit exé-
cuter cette mesure à la suite
d'une peine privative de li-
berté, le juge de l'application
des peines peut ordonner
l'expertise médicale de l'in-
téressé avant sa libération.
Cette expertise est obliga-
toire si la condamnation a
été prononcée plus de deux
ans auparavant.

« Art. 763-6. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-6. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-6. —  Non
modifié . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Le juge de l'appli-
cation des peines peut en
outre, à tout moment du
suivi socio-judiciaire et sans
préjudice des dispositions de
l'article 763-8, ordonner,
d'office ou sur réquisitions
du procureur de la Républi-
que, les expertises nécessai-
res pour l'informer sur l'état
médical ou psychologique
de la personne condamnée.

« Les expertises pré-
vues par le présent article
sont réalisées par un seul
expert, sauf décision moti-
vée du juge de l'application
des peines.

« Art. 763-7. —  En
cas d'inobservation des
obligations mentionnées aux
articles 131-36-1-1 et
131-36-1-2 du code pénal
ou de l'injonction de soins,
le juge de l'application des
peines peut, d'office ou sur
réquisitions du procureur de

« Art. 763-7. —  En... « Art. 763-7. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-7. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.
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la République, ordonner, par
décision motivée, la mise à
exécution de l'emprisonne-
ment prononcé par la juri-
diction de jugement en ap-
plication du troisième alinéa
de l'article 131-36-1 du code
pénal. L'exécution peut
porter sur tout ou partie de
cette peine. Cette décision
est prise en chambre du con-
seil, à l'issue d'un débat
contradictoire au cours du-
quel le juge de l'application
des peines entend les ré-
quisitions du procureur de la
République et les observa-
tions du condamné ainsi que
celles de son conseil. Cette
décision est exécutoire par
provision. Elle peut faire
l'objet d'un appel dans les
dix jours devant la chambre
des appels correctionnels.

        ... correction-
nels, qui statue dans le délai
d’un mois.

« En cas d'inobserva-
tion des obligations ou de
l'injonction de soins, le juge
de l'application des peines
peut délivrer un mandat
d'amener contre le condam-
né.

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Si celui-ci est en
fuite ou réside à l'étranger, il
peut délivrer un mandat d'ar-
rêt.

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Les dispositions des
articles 122 à 124 et 126 à
134 sont alors applicables,
les attributions du juge
d'instruction étant exercées
par le juge de l'application
des peines.

(Alinéa sans modifi-
cation).

« L’accomplissement
de l’emprisonnement pour
inobservation des obliga-
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tions du suivi socio-
judiciaire ne dispense pas le
condamné de l’exécution du
suivi socio-judiciaire. En cas
de nouveau manquement par
le condamné à ses obliga-
tions, le juge de
l’application des peines peut
de nouveau ordonner la
mise à exécution de
l’emprisonnement pour une
durée qui, cumulée avec la
durée de l’emprisonnement
exécuté, ne saurait excéder
celle fixée par la juridiction
de condamnation.

« Art. 763-8. —
  Toute personne condamnée
à un suivi socio-judiciaire
peut demander à la juridic-
tion qui a prononcé la con-
damnation ou, en cas de plu-
ralité de condamnations, à la
dernière juridiction qui a
statué de la relever de cette
mesure. Si la condamnation
a été prononcée par une cour
d'assises, la juridiction com-
pétente pour statuer sur la
demande est la chambre
d'accusation dans le ressort
de laquelle la cour d'assises
a son siège.

« Art. 763-8. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-8. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-8. —
  (Alinéa sans modification).

« La demande ne peut
être portée devant la juridic-
tion compétente qu'à l'issue
d'un délai d'un an à compter
de la décision de condam-
nation. En cas de refus op-
posé à cette première de-
mande, une autre demande
ne peut être présentée qu'une
année après cette décision
de refus. Il en est de même,
éventuellement, des deman-
des ultérieures.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« La demande de re- « La... (Alinéa sans modifi- (Alinéa sans modifi-
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lèvement est adressée au
juge de l'application des
peines, qui ordonne une
double expertise médicale et
la transmet à la juridiction
compétente avec les con-
clusions des experts ainsi
que son avis motivé.

... ordonne une expertise...

                    ... conclusions
de l’expert ainsi ...
... motivé.

cation). cation).

« L’expertise est réa-
lisée par deux experts en cas
de condamnation pour
meurtre ou assassinat d’un
mineur précédé ou accom-
pagné d’un viol, de tortures
ou d’actes de barbarie.
L’expertise est également
réalisée par deux experts
lorsque les circonstances de
l’affaire ou la personnalité
du condamné le justifient.

« L’expertise...

... barbarie.

« La juridiction statue
dans les conditions prévues
par les troisième, quatrième
et cinquième alinéas de l'ar-
ticle 703.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« La juridiction peut
décider de ne relever le con-
damné que de son injonction
de soins, et de maintenir
tout ou partie des autres
obligations.

« La...
... de relever le con-

damné d’une partie seule-
ment de ses obligations.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Ces dispositions ne
sont pas applicables lorsque
le suivi socio-judiciaire est
prononcé comme peine
principale.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. 763-9. —
  Lorsqu'une personne con-
damnée à un suivi socio-
judiciaire comprenant une
injonction de soins doit su-
bir une peine privative de li-
berté, elle exécute cette
peine dans un établissement
pénitentiaire prévu par le se-
cond alinéa de l'article 718

« Art. 763-9. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-9. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. 763-9. —
  (Alinéa sans modification).
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et permettant de lui assurer
un suivi médical et psycho-
logique adapté.

« Elle est immédia-
tement informée par le juge
de l'application des peines
de la possibilité d'entrepren-
dre un traitement. Si elle ne
consent pas à suivre un
traitement, cette information
est renouvelée au moins une
fois tous les six mois.

« Elle

        ... une fois par
an.

« Elle

        ... une fois tous
les six mois.

« Elle

        ... une fois par
an.

« En cas de suspen-
sion ou de fractionnement
de la peine, de placement à
l'extérieur sans surveillance
ou de mesure de semi-
liberté, les obligations résul-
tant du suivi socio-judiciaire
sont applicables.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. 763-10. —
  Lorsque le suivi socio-
judiciaire est prononcé par
une juridiction spéciale des
mineurs, le juge des enfants,
le tribunal pour enfants et la
chambre spéciale des mi-
neurs exercent les attribu-
tions dévolues par le présent
titre au juge de l'application
des peines, au tribunal cor-
rectionnel et à la chambre
des appels correctionnels,
jusqu'à ce que le condamné
atteigne l'âge de vingt et un
ans.

« Art. 763-10. —
  Lorsque...

... vingt et un ans. Toutefois,
lorsque le suivi socio-
judiciaire doit arriver à son
terme avant que le condam-
né atteigne l’âge de vingt-
trois ans, le juge des enfants,
le tribunal pour enfants et la
chambre spéciale des mi-
neurs continuent à exercer
ces attributions, sauf si le
juge des enfants se dessaisit
au profit du juge de
l’application des peines.

« Art. 763-10. —
  Lorsque...

    ... ans.

« Art. 763-10. —
  Lorsque...

... vingt et un ans. Toutefois,
lorsque le suivi socio-
judiciaire doit arriver à son
terme avant que le condam-
né atteigne l’âge de vingt-
trois ans, le juge des en-
fants, le tribunal pour en-
fants et la chambre spéciale
des mineurs continuent à
exercer ces attributions,
sauf si le juge des enfants se
dessaisit au profit du juge
de l’application des peines.
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« Le juge des enfants
désigne un service du sec-
teur public de la protection
judiciaire de la jeunesse
pour veiller au respect des
obligations imposées au
condamné. Lorsque ce der-
nier a atteint l'âge de sa
majorité, le juge des enfants
peut désigner à cette fin le
comité de probation et d'as-
sistance aux libérés ; il peut
également se dessaisir au
profit du juge de l'applica-
tion des peines.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. 763-11. —  Un
décret en Conseil d'Etat dé-
termine les modalités d'ap-
plication des dispositions du
présent titre. »

« Art. 763-11. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-11. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.

« Art. 763-11. —  Non
modifié. . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE III
Dispositions modifiant

le code de la santé publi-
que

CHAPITRE III
Dispositions modifiant

le code de la santé publi-
que

CHAPITRE III
Dispositions modifiant

le code de la santé publi-
que

CHAPITRE III
Dispositions modifiant

le code de la santé publi-
que

Art. 6 Art. 6 Art. 6 Art. 6

I. —  Il est créé, au
livre III du code de la santé
publique, un titre IX ainsi
rédigé :

Il ...

... rédigé :

I. —  Il...

... rédigé :

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« TITRE IX
« DISPOSITIONS
RELATIVES AUX

PERSONNES
CONDAMNÉES

À UN SUIVI SOCIO-
JUDICIAIRE

COMPRENANT UNE
INJONCTION DE SOINS

« TITRE IX
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« TITRE IX
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE

« TITRE IX
« DU SUIVI SOCIO-

JUDICIAIRE
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« Art. L. 355-33. —
  Pour la mise en œuvre de
l'injonction de soins prévue
par l'article 131-36-2 du
code pénal, le juge de l'ap-
plication des peines désigne,
sur une liste de spécialistes
établie et mise à jour par ar-
rêté du représentant de l’Etat
dans le département, dans le
territoire ou dans la collec-
tivité, pris après avis du pro-
cureur de la République, un
médecin coordonnateur qui
est chargé :

« Art. L. 355-33. —
  Pour...

                          ...
liste de psychiatres, ou de
médecins ayant suivi une
formation appropriée, éta-
blie par le procureur ...

                  ... chargé :

« Art. L. 355-33. —
  Pour...

                      ... établie et
mise à jour annuellement
par arrêté du représentant
de l’Etat dans le départe-
ment, le territoire ou la col-
lectivité, pris après avis du
procureur ...

                  ... chargé :

« Art. L. 355-33. —
  Pour...

              ... établie par
le procureur ...

                  ... chargé :

« 1°  D'inviter le con-
damné, au vu des expertises
réalisées au cours de la pro-
cédure ainsi que, le cas
échéant, au cours de l'exé-
cution de la peine privative
de liberté, à choisir un mé-
decin traitant. Ce choix est
soumis à l'accord du méde-
cin coordonnateur ;

« 1°  D'inviter...

... traitant. En cas de désac-
cord persistant sur le choix
effectué, le médecin est dé-
signé par le juge de
l’application des peines ;

« 1°  D'inviter...

                               ...
traitant. Ce choix est soumis
à l’accord du médecin
coordonnateur ;

« 1°  D'inviter...

... traitant. En cas de désac-
cord persistant sur le choix
effectué, le médecin est dé-
signé par le juge de
l’application des peines ;

« 2°  De conseiller le
médecin traitant, si celui-ci
en fait la demande ;

« 2°  (Sans modifica-
tion).

« 2°  (Sans modifica-
tion).

« 2°  (Sans modifica-
tion).

« 3°  De transmettre
au juge de l'application des
peines les éléments néces-
saires au contrôle de l'in-
jonction de soins ;

« 3°  (Sans modifica-
tion).

« 3°  De...
                               ...

peines ou à l’agent de pro-
bation les éléments...

...soins ;

« 3°  (Sans modifica-
tion).

« 4°  D'informer, en
liaison avec le médecin
traitant, le condamné dont le
suivi socio-judiciaire est ar-
rivé à son terme, de la pos-
sibilité de poursuivre son
traitement en l'absence de
tout contrôle de l'autorité
judiciaire et de lui indiquer

« 4°  (Sans modifica-
tion).

« 4°  (Sans modifica-
tion).

« 4°  (Sans modifica-
tion).
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les modalités et la durée
qu'il estime nécessaires et
raisonnables à raison no-
tamment de l'évolution des
soins en cours.

« Art. L. 355-34. —
  Les expertises médicales
réalisées pendant l'enquête
ou l'instruction ainsi que, le
cas échéant, le réquisitoire
définitif, l’ordonnance de
renvoi devant le tribunal
correctionnel, l’arrêt de mise
en accusation et le jugement
ou l’arrêt de condamnation
sont communiquées, à sa
demande, au médecin trai-
tant, par l'intermédiaire du
médecin coordonnateur. Il
en est de même des experti-
ses ordonnées par le juge de
l'application des peines en
cours d'exécution du suivi
socio-judiciaire.

« Art. L. 355-34. —
  Les rapports des experti-
ses ...

... condamnation et,
s’il y a lieu, toute autre pièce
du dossier sont ...

... de même des rapports des
expertises ...

                  ... en
cours d’exécution, éventuel-
lement, de la peine privative
de liberté ou du suivi socio-
judiciaire.

« Art. L. 355-34. —
  Les...

... condamnation sont
...

                      ... so-
cio-judiciaire.

« Art. L. 355-34. —
  (Sans modification.)

« Le médecin traitant
délivre des attestations de
suivi du traitement à inter-
valles réguliers, afin de
permettre au condamné de
justifier auprès du juge de
l'application des peines de
l'accomplissement de son
injonction de soins.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Art. L. 355-35. —
  Le médecin traitant est
habilité, sans que puissent
lui être opposées les dispo-
sitions de l'article 226-13 du
code pénal, à informer le
juge de l'application des
peines ou l'agent de proba-
tion de l'interruption du
traitement ou des difficultés
survenues dans son exécu-

« Art. L. 355-35. —
  Le...

... traitement. Lorsque
le médecin traitant informe
le juge ou l’agent de proba-

« Art. L. 355-35. —
  (Alinéa sans modification).

« Art. L. 355-35. —
  (Sans modification.)
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tion. tion, il en avise immédiate-
ment le médecin coordonna-
teur.

« Il peut également
transmettre ces informations
au médecin coordonnateur
qui est habilité, dans les
mêmes conditions qu'à l'ali-
néa précédent, à prévenir le
juge de l'application des
peines.

« Le médecin traitant
peut également informer de
toutes difficultés survenues
dans l’exécution du traite-
ment le médecin coordonna-
teur ...

           ... peines.

« Le...

... peines ou l’agent
de probation.

« Le médecin traitant
peut également proposer au
juge de l'application des
peines d'ordonner une ex-
pertise médicale.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. L. 355-36. —
  L'Etat prend en charge les
dépenses afférentes aux in-
terventions des médecins
coordonnateurs.

« Art. L. 355-36. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. L. 355-36. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. L. 355-36. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. L. 355-37. —
  Les modalités d'application
du présent titre sont fixées
par décret en Conseil
d'Etat. »

« Art. L. 355-37. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. L. 355-37. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

« Art. L. 355-37. —
  Non modifié . .  . .  . .  . .  . .

II (nouveau). —  Le
Gouvernement présentera au
Parlement un rapport sur les
conditions d’application du
présent titre dans le délai de
cinq ans après la promulga-
tion de la présente loi.

II. —  Supprimé. II. —  Maintien de la
suppression.

II. —  Maintien de la
suppression.

Ce rapport devra vé-
rifier si les moyens mis en
œuvre sont à la hauteur du
but recherché afin d’enrayer
effectivement la récidive et
de renforcer les droits des
victimes.
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TITRE II
DISPOSITIONS AYANT

POUR OBJET DE
PRÉVENIR ET DE
RÉPRIMER LES
INFRACTIONS

SEXUELLES, LES
ATTEINTES À LA
DIGNITÉ DE LA

PERSONNE HUMAINE
ET DE PROTÉGER LES

MINEURS VICTIMES

TITRE II
DISPOSITIONS AYANT

POUR OBJET DE
PRÉVENIR ET DE
RÉPRIMER LES
INFRACTIONS

SEXUELLES, LES
ATTEINTES À LA
DIGNITÉ DE LA

PERSONNE HUMAINE
ET DE PROTÉGER LES

MINEURS VICTIMES

TITRE II
DISPOSITIONS AYANT

POUR OBJET DE
PRÉVENIR ET DE
RÉPRIMER LES
INFRACTIONS

SEXUELLES, LES
ATTEINTES À LA
DIGNITÉ DE LA

PERSONNE HUMAINE
ET DE PROTÉGER LES

MINEURS VICTIMES

TITRE II
DISPOSITIONS AYANT

POUR OBJET DE
PRÉVENIR ET DE
RÉPRIMER LES
INFRACTIONS

SEXUELLES, LES
ATTEINTES À LA
DIGNITÉ DE LA

PERSONNE HUMAINE
ET DE PROTÉGER LES

MINEURS VICTIMES

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le
code pénal

Art. 7 A (nouveau) Art. 7 A

Il est inséré, après
l’article 132-16 du code pé-
nal, un article 132-16-1 ainsi
rédigé :

(Sans modification.)

« Art. 132-16-1. —
  Les délits d’agressions
sexuelles et d’atteintes
sexuelles sont considérés, au
regard de la récidive,
comme une même infrac-
tion. »

Art. 7

A l'article 222-33 du
code pénal, les mots : « en
usant d'ordres, de menaces
ou de contraintes » sont
remplacés par les mots :
« en donnant des ordres,
proférant des menaces, im-
posant des contraintes ou
exerçant des pressions de
toute nature ».

Art. 7

Supprimé.

Art. 7

A l'article 222-33 du
code pénal, les mots : « en
usant d'ordres, de menaces
ou de contraintes » sont
remplacés par les mots :
« en donnant des ordres,
proférant des menaces, im-
posant des contraintes ou
exerçant des pressions de
toute nature ».

Art. 7

Supprimé.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
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. . . .

Art. 9

I A  (nouveau). —
  L’article 222-24 du code
pénal est complété par un 8°
ainsi rédigé :

Art. 9

I A. —  (Alinéa sans
modification).

Art. 9

I A. —  (Alinéa sans
modification).

Art. 9

I A. —  (Alinéa sans
modification).

« 8°  Lorsque la vic-
time a été mise en contact
avec l’auteur des faits grâce
à l’utilisation, pour la diffu-
sion de messages à destina-
tion d’un public non déter-
miné, d’un réseau de
télécommunications. »

« 8°  Lorsqu’il est
commis sur un mineur âgé
de plus de quinze ans et que
celui-ci a été mis en con-
tact ...

         ... télécommu-
nications. »

« 8°  Lorsque la vic-
time a été mise en contact...

         ... télécommu-
nications. »

« 8°  Lorsqu’il est
commis sur un mineur âgé
de plus de quinze ans et que
celui-ci a été mis en con-
tact ...

         ... télécommu-
nications. »

I B  (nouveau). —
  L’article 222-28 du code
pénal est complété par un 6°
ainsi rédigé :

I B. —  (Alinéa sans
modification).

I B. —  (Alinéa sans
modification).

I B. —  (Alinéa sans
modification).

« 6°  Lorsque la vic-
time a été mise en contact
avec l’auteur des faits grâce
à l’utilisation, pour la diffu-
sion de messages à destina-
tion d’un public non déter-
miné, d’un réseau de
télécommunications. »

« 6°  Lorsqu’elle est
commise sur un mineur âgé
de plus de quinze ans et que
celui-ci a été mis en con-
tact ...

......... télécommuni-
cations. »

« 6°  Lorsque la vic-
time a été mise en contact...

......... télécommuni-
cations. »

« 6°  Lorsqu’elle est
commise sur un mineur âgé
de plus de quinze ans et que
celui-ci a été mis en con-
tact ...

......... télécommuni-
cations. »

I. —  Il est inséré, à
l'article 225-7 du code pé-
nal, un 10° ainsi rédigé :

I. —  Supprimé. I. —  Il est inséré, à
l'article 225-7 du code pé-
nal, un 10° ainsi rédigé :

I. —  Supprimé.

« 10°  Grâce à l'utili-
sation, pour la diffusion de
messages à destination d'un
public non déterminé, d'un
réseau de télécommunica-
tions. »

« 10°  Grâce à l'utili-
sation, pour la diffusion de
messages à destination d'un
public non déterminé, d'un
réseau de télécommunica-
tions. »

II. —  Le premier ali-
néa de l'article 227-22 du
code pénal est complété par
les mots : « ou lorsque le
mineur a été mis en contact

II. —  Non modifié . . II. —  Non modifié . . II. —  Non modifié . .
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avec l'auteur des faits grâce
à l'utilisation, pour la diffu-
sion de messages à destina-
tion d'un public non déter-
miné, d'un réseau de
télécommunications. »

II bis (nouveau). —
  Le dernier alinéa de
l’article 227-23 du code pé-
nal est complété par les
mots : « ou lorsqu’il a été
utilisé, pour la diffusion de
l’image ou de la représenta-
tion du mineur à destination
d’un public non déterminé,
un réseau de télécommuni-
cations. »

II bis. —  Non modi-
fié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

II bis. —  Supprimé. II bis. —
  Suppression maintenue.

III. —  Il est inséré à
l'article 227-26 du code pé-
nal un 5° ainsi rédigé :

III. —  Non modifié .
.

III. —  Non modifié .
.

III. —  Non modifié .
.

« 5°  Lorsque le mi-
neur a été mis en contact de
l'auteur des faits grâce à l'utili-
sation, pour la diffusion de
messages à destination d'un
public non déterminé, d'un ré-
seau de télécommunica-
tions. »

Art. 10

Il est inséré, après
l'article 225-16 du code pé-
nal, une section 3 bis ainsi
rédigée :

Art. 10

Supprimé.

Art. 10

Il est inséré, après
l’article 225-16 du code pé-
nal, une section 3 bis ainsi
rédigée :

Art. 10

Supprimé.

« Section 3 bis
« Des atteintes à la dignité

de la personne commises en
milieu scolaire ou éducatif

« Section 3 bis
« Du bizutage

 « Art. 225-16-1. —
  Hors les cas de violences,
de menaces ou d'atteintes

« Art. 225-16-1. —
  Hors les cas de violences,
de menaces ou d'atteintes
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sexuelles, le fait pour une
personne de faire subir à une
autre personne, par des con-
traintes ou des pressions de
toute nature, des actes ou
des comportements portant
atteinte à la dignité de la
personne humaine, lors de
manifestations ou de réu-
nions liées aux milieux
scolaire, éducatif, sportif ou
associatif, est puni de six
mois d'emprisonnement et
de 50.000 F d'amende.

sexuelles, le fait pour une
personne d’amener autrui,
contre son gré ou non, par
contrainte ou pression de
toute nature, à subir ou à
commettre des actes humi-
liants ou dégradants, no-
tamment lors de manifesta-
tions ou de réunions liées
aux milieux scolaire, édu-
catif, sportif ou associatif,
est puni de six mois d'empri-
sonnement et de 50.000 F
d'amende.

« Art. 225-16-2. —
  L'infraction définie à l'ar-
ticle 225-16-1 est punie d'un
an d'emprisonnement et de
100.000 F d'amende lors-
qu'elle est commise sur une
personne dont la particulière
vulnérabilité, due à son âge,
à une maladie, à une infirmi-
té, à une déficience physi-
que ou psychique ou à un
état de grossesse, est appa-
rente ou connue de son au-
teur. »

« Art. 225-16-2. —
  L'infraction définie à l'ar-
ticle 225-16-1 est punie d'un
an d'emprisonnement et de
100.000 F d'amende lors-
qu'elle est commise sur une
personne dont la particu-
lière vulnérabilité, due à son
âge, à une maladie, à une
infirmité, à une déficience
physique ou psychique ou à
un état de grossesse, est ap-
parente ou connue de son
auteur.

« Art. 225-16-3 (nouv
eau).  — Les personnes mo-
rales peuvent être déclarées
responsables pénalement,
dans les conditions prévues
par l’article 121-2, des in-
fractions prévues par les ar-
ticles 225-16-1 et 225-16-2.

« Art. 225-16-3 .  —
Les personnes morales peu-
vent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les
conditions prévues par
l’article 121-2, des infrac-
tions commises lors de
manifestations ou de réu-
nions liées aux milieux sco-
laire, éducatif, sportif ou as-
sociatif prévues par les
articles 225-16-1 et
225-16-2.

« Les peines encou-
rues par les personnes mora-
les sont :

« Les peines encou-
rues par les personnes mo-
rales sont :

« 1°  L’amende, sui-
vant les modalités prévues

« 1°  L’amende, sui-
vant les modalités prévues
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par l’article 131-38 ; par l’article 131-38 ;

« 2°  Les peines
mentionnées aux 4° et 9° de
l’article 131-39 . »

« 2°  Les peines men-
tionnées aux 4° et 9° de
l’article 131-39. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 12 Art. 12 Art. 12 Art. 12

I A (nouveau). —
  Dans les articles 222-12 et
222-13 du code pénal, il est
inséré un 11° ainsi rédigé :

I A. —  Non modifié.
.

(Sans modification.)

« 11°  Lorsque les
faits sont commis à
l’intérieur d’un établisse-
ment scolaire ou éducatif,
ou, à l’occasion des entrées
ou des sorties des élèves,
aux abords d’un tel établis-
sement. »

I. —  Il est inséré, au
deuxième alinéa des articles
227-18, 227-18-1, 227-19 et
227-21 du code pénal, après
les mots : « lorsqu'il s'agit
d'un mineur de quinze ans »,
les mots : « ou que les faits
sont commis à l'intérieur
d'un établissement scolaire
ou, à l'occasion des entrées
ou des sorties des élèves,
aux abords immédiats d'un
tel établissement ».

I. —  Non modifié . .
.

I. —  Il...

... scolaire ou éducatif
ou ...
                                 ...
abords d’un tel établisse-
ment ».

II (nouveau). —  La
deuxième phrase du premier
alinéa de l’article 227-22 du
code pénal est complétée par
les mots : « ou que les faits
sont commis à l’intérieur
d’un établissement scolaire
ou, à l’occasion des entrées
ou des sorties des élèves,
aux abords immédiats d’un

II. —  Non modifié . . II. —  La...

                              ... sco-
laire ou éducatif ou,...

... abords d’un tel établisse-
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tel établissement. » ment ».

Art. 12 bis (nouveau)

I. —  Dans le premier
alinéa de l’article 227–23 du
code pénal, après les mots :
« l’image », sont insérés les
mots : « ou la représenta-
tion », et, après les mots :
« cette image », sont insérés
les mots : « ou cette repré-
sentation ».

II. —  Dans le
deuxième alinéa du même
article, après le mot :
« image », sont insérés les
mots : « ou représentation ».

Art. 12 bis

L’article 227-23 du
code pénal est ainsi rédigé :

« Art. 227-23. —  Le
fait, en vue de sa diffusion,
de fixer, d’enregistrer ou de
transmettre l’image ou la re-
présentation d’un mineur
lorsque cette image ou cette
représentation présente un
caractère pornographique est
puni de trois ans
d’emprisonnement et de
300.000 F d’amende.

Art. 12 bis

(Sans modification.)

« Le fait de diffuser
une telle image ou représen-
tation, par quelque moyen
que ce soit, de l’importer ou
de l’exporter, de la faire im-
porter ou de la faire expor-
ter, est puni des mêmes pei-
nes.

« Les peines sont
portées à cinq ans
d’emprisonnement et à
500.000 F d’amende lors-
qu’il a été utilisé, pour la
diffusion de l’image ou de la
représentation du mineur à
destination d’un public non
déterminé, un réseau de té-
lécommunications.

« Les dispositions du
présent article sont égale-
ment applicables aux images
pornographiques d’une per-
sonne dont l’aspect physi-
que est celui d’un mineur,
sauf s’il est établi que cette
personne était âgée de
dix-huit ans au jour de la
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fixation ou de
l’enregistrement de son
image. »

Art. 12 ter (nouveau)

I. —  Dans le premier
alinéa de l’article 227–23 du
code pénal, les mots : « d’un
an » sont remplacés par les
mots : « de trois ans ».

Art. 12 ter

Supprimé.

Art. 12 ter

Suppression maintenue.

II. —  Dans le troi-
sième alinéa du même arti-
cle, les mots : « trois ans »
sont remplacés par les
mots : « cinq ans ».

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 14 bis (nouveau)

I. —  Il est inséré,
après l’article 222–27 du
code pénal, un article
227-27–2 ainsi rédigé :

Art. 14 bis

Supprimé.

Art. 14 bis

Suppression maintenue.

« Art. 227–27–2. —
  Est punie de 50.000 F
d’amende l’installation ou
l’exploitation d’un établis-
sement dont l’activité prin-
cipale, apparente ou non, est
d’offrir à titre gratuit ou
onéreux des biens ou servi-
ces à caractère pornographi-
que dans une zone située à
moins de 100 mètres d’un
établissement
d’enseignement maternel,
primaire ou secondaire, d’un
établissement social, médi-
co-social, d’animation cultu-
relle ou de loisirs pour la
jeunesse ou d’une aire de
jeux accueillant habituelle-
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ment des mineurs.

« Les établissements
offrant à titre gratuit ou oné-
reux des biens ou services à
caractère pornographique,
existant avant l’installation
de l’un des établissements
ou lieux mentionnés à
l’alinéa précédent, disposent
d’un délai d’un an, à comp-
ter de cette installation, pour
cesser d’offrir ces biens ou
services. »

II. —  Les établisse-
ments offrant à titre gratuit
ou onéreux des biens ou
services à caractère porno-
graphique, existant avant la
date de publication de la
présente loi et tombant sous
le coup de l’article 227–27–
2 du code pénal, disposent
d’un délai d’un an, à comp-
ter de cette date, pour cesser
d’offrir ces biens ou servi-
ces.

Art. 15

Il est inséré, après
l'article 227-28 du code pé-
nal, un article 227-28-1 ainsi
rédigé :

Art. 15

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 15

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 15

(Sans modification).

« Art. 227-28-1. —
  Les personnes morales
peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans
les conditions prévues par
l'article 121-2, des infrac-
tions prévues par les articles
227-18 à 227-26.

« Art. 227-28-1. —
  Les...

... à 227–26 et 227–27–
2.

« Art. 227-28-1. —
  Les...

... à 227-26.

« Les peines encou-
rues par les personnes mora-
les sont :

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).
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« 1°  L'amende, sui-
vant les modalités prévues
par l'article 131-38 ;

« 1°  (Sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« 2°  Les peines
mentionnées aux 2°, 3°, 4°,
5°, 7°, 8° et 9° de l'article
131-39.

« 2°  (Sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« L'interdiction men-
tionnée au 2° de l'article
131-39 porte sur l'activité
dans l'exercice ou à l'occa-
sion de l'exercice de laquelle
l'infraction a été commise.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Dans le cas prévu
par le 4° de l'article 227-26,
la peine mentionnée au 1°
de l'article 131-39 est éga-
lement encourue. »

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 16 bis (nouveau)

Il est inséré, après
l’article 227-30 du code pé-
nal, un article 227-31 ainsi
rédigé :

Art. 16 bis

Supprimé.

Art. 16 bis

Suppression maintenue.

« Art. 227–31. —
  Les personnes physiques
coupables de l’infraction
prévue par l’article 227–27–
2 encourent également la
peine de fermeture, pour une
durée de cinq ans au plus, de
l’un, de plusieurs ou de
l’ensemble des établisse-
ments de l’entreprise ayant
servi à commettre
l’infraction. »

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.
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CHAPITRE II
Dispositions modifiant le
code de procédure pénale

et concernant la protection
des victimes

CHAPITRE II
Dispositions modifiant le
code de procédure pénale

et concernant la protection
des victimes

CHAPITRE II
Dispositions modifiant le
code de procédure pénale

et concernant la protection
des victimes

CHAPITRE II
Dispositions modifiant le
code de procédure pénale

et concernant la protection
des victimes

Art. 18 A (nouveau)

Dans la deuxième
phrase de l’article 2-2 du
code de procédure pénale,
après les mots : « si celle-ci
est mineure  » sont insérés
les mots : « et n’est pas en
état de le donner ».

Art. 18 A

Supprimé.

Art. 18 A

I. - Dans...

                             ...
mots : « âgée de moins de
treize ans ».

Art. 18 A

I. - Supprimé.

II.- Le même article
est complété par les mots :
« ou, à défaut celui du juge
des tutelles saisi en applica-
tion de l’article 389-3 du
code civil. Cette condition
n’est toutefois pas exigée
lorsque les faits ont été
commis à l’étranger et qu’il
est fait application des dis-
positions des articles 222-22
(deuxième alinéa) et 227-27-
1 du code pénal ».

II.- L’article 2-2 du
code de procédure pénale
est complété...

    ... pénal ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 18 ter (nouveau)

Le dernier alinéa de
l’article 8 du code de procé-
dure pénale est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

Art. 18 ter

Le...

      ... est ainsi rédi-
gé :

Art. 18 ter

Le...

      ... est remplacé
par deux alinéas ainsi rédi-
gés :

Art. 18 ter

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Le délai de pres-
cription des délits commis
contre des mineurs prévus et
réprimés par les articles
222-9, 222-11 à 222-15,
222-27 à 222-30, 225-7,
227-22 et 227-25 à 227-27

« Le délai de pres-
cription de l’action publique
des délits ...

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).
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du code pénal ne commence
à courir qu’à partir de la
majorité de ces derniers. ... derniers.

« Par dérogation aux
dispositions du premier ali-
néa, le délai de prescription
est de dix ans lorsque la
victime est mineure et qu’il
s’agit de l’un des délits pré-
vus aux articles 222-30 et
227-26 du code pénal. »

Alinéa supprimé. « Par dérogation aux
dispositions du premier ali-
néa, le délai de prescription
est de dix ans lorsque la
victime est mineure et qu’il
s’agit de l’un des délits pré-
vus aux articles 222-30 et
227-26 du code pénal. »

Alinéa supprimé.

Art. 18 quater (nouveau)

Dans la deuxième
phrase du premier alinéa de
l’article 40 du code de pro-
cédure pénale, après les
mots : « Il avise », sont insé-
rés les mots : « par écrit ».

Art. 18 quater

Supprimé.

Art. 18 quater

Dans la deuxième
phrase du premier alinéa de
l’article 40 du code de pro-
cédure pénale, après les
mots : « Il avise », sont in-
sérés les mots : « par
écrit ».

Art. 18 quater

Supprimé.

Art. 18 quinquies (nouveau)

Le premier alinéa de
l’article 40 du code de pro-
cédure pénale est complété
par une phrase ainsi rédi-
gée :

Art. 18 quinquies

Supprimé.

Art. 18 quinquies

Le premier alinéa de
l’article 40 du code de pro-
cédure pénale est complété
par une phrase ainsi rédi-
gée :

Art. 18 quinquies

Supprimé.

« Lorsqu’il s’agit de
faits commis contre un mi-
neur et prévus et réprimés
par les articles 222-23 à
222-32 et 227-22 à 227-27
du code pénal, l’avis de
classement doit être moti-
vé. »

« Lorsqu’il s’agit de
faits commis contre un mi-
neur et prévus et réprimés
par les articles 222-23 à
222-32 et 227-22 à 227-27
du code pénal, l’avis de
classement doit être moti-
vé. »
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Art. 19

Il est créé, au livre IV
du code de procédure pé-
nale, un titre XIX ainsi rédi-
gé :

Art. 19

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 19

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 19

(Alinéa sans modifi-
cation).

« TITRE XIX
« DE LA PROCÉDURE

APPLICABLE AUX
INFRACTIONS DE

NATURE SEXUELLE ET
DU STATUT DES

MINEURS VICTIMES

« TITRE XIX
« DE LA PROCÉDURE

APPLICABLE AUX
INFRACTIONS DE

NATURE SEXUELLE ET
DU STATUT DES

MINEURS VICTIMES

« TITRE XIX
« DE LA PROCÉDURE

APPLICABLE AUX
INFRACTIONS DE

NATURE SEXUELLE ET
DE LA PROTECTION

DES MINEURS
VICTIMES

« TITRE XIX
« DE LA PROCÉDURE

APPLICABLE AUX
INFRACTIONS DE

NATURE SEXUELLE ET
DE LA PROTECTION

DES MINEURS
VICTIMES

« Art. 706-47. —
  Lorsque la victime est mi-
neure, le délai de prescrip-
tion des crimes et des délits
est celui fixé par les articles
7 et 8.

« Art. 706-47. —
  Supprimé.

« Art. 706-47. —
  Maintien de la suppres-
sion.

« Art. 706-47. —
  Maintien de la suppres-
sion.

« Art. 706-48. —  Les
personnes poursuivies pour
le meurtre ou l'assassinat
d'un mineur précédé ou ac-
compagné d'un viol, de tor-
tures ou d'actes de barbarie
ou pour l'une des infractions
visées aux articles 222-23 à
222-32 et 227-22 à 227-27
du code pénal doivent être
soumises, avant tout juge-
ment sur le fond, à une ex-
pertise médicale.

« Art. 706-48. —
  Les...

                    ... médi-
cale. L’expert est interrogé
sur l’opportunité d’une in-
jonction de soins dans le ca-
dre d’un suivi socio-
judiciaire.

« Art. 706-48. —
  Non modifié. . . . . . . . . . . .
. . . . . .

« Art. 706-48. —
  Non modifié. . . . . . . . . . . .
. . . . . .

« Cette expertise peut
être ordonnée dès le stade de
l'enquête par le procureur de
la République. L'expert doit
être interrogé sur l'oppor-
tunité d’une injonction de

« Cette...

... République.
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soins dans le cadre d’un
suivi socio-judiciaire.

« Cette expertise est
communiquée à l'adminis-
tration pénitentiaire en cas
de condamnation à une
peine d'emprisonnement,
afin de faciliter le suivi mé-
dical et psychologique en
détention prévu par l'article
718.

« Cette

... peine privative de liberté,
afin ...

            ... 718.

« Art. 706–48–1
(nouveau). —  Le mineur
victime de l’une des infrac-
tions mentionnées à l’article
706–48 doit être assisté d’un
avocat.

« Art. 706–48–1. —
  Supprimé.

« Art. 706–48–1. —
  Suppression maintenue.

« A défaut de choix
d’un avocat par le mineur ou
son représentant légal, le
procureur de la République
ou le juge d’instruction fait
désigner par le bâtonnier un
avocat d’office.

« Art. 706-49. —  Les
mineurs victimes de l'une
des infractions mentionnées
à l'article 706-48 doivent
faire l'objet d'une expertise
médico-psychologique des-
tinée à apprécier la nature et
l'importance du préjudice
subi et à établir si celui-ci
rend nécessaire des traite-
ments ou des soins appro-
priés. Par ordonnance moti-
vée, le juge d'instruction
peut toutefois décider qu'il
n'y a pas lieu de prescrire
cette expertise.

« Art. 706-49. —
  Les...

... d’instruction ou le prési-
dent du tribunal peut ...

... expertise.

« Art. 706-49. —
  Les...

... 706-48 peuvent
faire...

... appropriés.

« Art. 706-49. —
  (Sans modification.)

« Une telle expertise
peut être ordonnée dès le
stade de l'enquête par le
procureur de la République.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).
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« Art. 706-50. —
  Dès le début de l’enquête,
si le mineur victime de l’une
des infractions mentionnées
à l’article 706-48 ne fait pas
déjà l’objet d’une procédure
d’assistance éducative, le
procureur de la République
apprécie l’opportunité de re-
quérir du juge des enfants
l’application des articles 375
et suivants du code civil.
Lorsque le juge des enfants
est déjà saisi, le procureur
de la République ou le juge
d’instruction l’informe sans
délai de l’existence d’une
procédure concernant le mi-
neur victime. Dans tous les
cas, dès lors qu’une procé-
dure d’assistance éducative
a été ouverte, le procureur
de la République ou le juge
d’instruction communique
au juge des enfants saisi
toutes pièces utiles, notam-
ment l’expertise médico-
psychologique prévue par
l’article 706-49, afin de
permettre à ce dernier de
s’assurer que le mineur fait
l’objet, pendant la durée né-
cessaire, des soins justifiés
par son état.

« Art. 706-50. —  Le
procureur de la République
ou le juge d’instruction in-
forme sans délai le juge des
enfants de l’existence d’une
procédure concernant un
mineur victime de l’une des
infractions mentionnées à
l’article 706–48 et lui en
communique toutes pièces
utiles, dès lors qu’une pro-
cédure d’assistance éduca-
tive a été ouverte à l’égard
du mineur victime de cette
infraction.

« Art. 706-50. —
  Dès le début de l’enquête,
si le mineur victime de l’une
des infractions mentionnées
à l’article 706-48 ne fait pas
déjà l’objet d’une procédure
d’assistance éducative, le
procureur de la République
apprécie l’opportunité de
requérir du juge des enfants
l’application des articles
375 et suivants du code ci-
vil. Lorsque le juge des en-
fants est déjà saisi, le pro-
cureur de la République ou
le juge d’instruction
l’informe sans délai de
l’existence d’une procédure
concernant le mineur vic-
time. Dans tous les cas, dès
lors qu’une procédure
d’assistance éducative a été
ouverte, le procureur de la
République ou le juge
d’instruction communique
au juge des enfants saisi
toutes pièces utiles, notam-
ment l’expertise médico-
psychologique prévue par
l’article 706-49, afin de
permettre à ce dernier de
s’assurer que le mineur fait
l’objet, pendant la durée né-
cessaire, des soins justifiés
par son état.

« Art. 706-50. —  Le
procureur de la République
ou le juge d’instruction in-
forme sans délai le juge des
enfants de l’existence d’une
procédure concernant un
mineur victime de l’une des
infractions mentionnées à
l’article 706–48, et lui en
communique toutes pièces
utiles, dès lors qu’une pro-
cédure d’assistance éduca-
tive a été ouverte à l’égard
du mineur victime de cette
infraction.

« Art. 706-51. —
  Lorsque la protection des
intérêts du mineur victime
n'est pas complètement as-
surée par ses représentants
légaux ou par l'un d'entre
eux, le juge d'instruction,
saisi de faits commis volon-
tairement à l'encontre d'un
enfant mineur, procède à la
désignation d'un administra-
teur ad hoc pour exercer, s'il
y a lieu, au nom de l'enfant,
les droits reconnus à la par-

« Art. 706-51. —  Le
procureur de la République
ou le juge d’instruction,
saisi de faits commis volon-
tairement à l’encontre d’un
mineur, désigne un adminis-
trateur ad hoc lorsque la
protection des intérêts de
celui-ci n’est pas assurée par
ses représentants légaux ou
par l’un d’entre eux.
L’administrateur ad hoc as-
sure la protection des inté-
rêts du mineur et exerce, s’il

« Art. 706-51. —
  Le...

   ... pas complète-
ment assurée ...

« Art. 706-51. —
  (Sans modification.)
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tie civile. En cas de consti-
tution de partie civile, le
juge fait désigner un avocat
d'office pour le mineur s'il
n'en a pas déjà été choisi un.

y a lieu, au nom de celui-ci,
les droits ...

... un.
... un.

« Les dispositions qui
précèdent sont applicables
devant la juridiction de ju-
gement.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. 706-51-1
(nouveau). —Le mandataire
ad hoc nommé en applica-
tion de l’article précédent est
désigné par le magistrat
compétent, soit parmi les
proches de l’enfant, soit sur
une liste de personnalités
présentées par les associa-
tions agréées pour la défense
de l’enfance, les associa-
tions de défense des victi-
mes ou par le conseil géné-
ral.

« Art. 706-51-1. —
  Supprimé.

« Art. 706-51-1. —
  L’administrateur ad hoc
nommé en application de
l’article précédent est dési-
gné par le magistrat compé-
tent, soit parmi les proches
de l’enfant, soit sur une liste
de personnalités dont les
modalités de constitution
sont fixées par décret en
Conseil d’Etat. Ce décret
précise également les condi-
tions de leur indemnisation.

« Art. 706-51-1. —
  (Sans modification.)

« Un décret fixe les
modalités de la constitution
de ces listes, de l’agrément
des personnes qui y figurent
et, s’il y a lieu, de leur ré-
munération.

« Art. 706-52. —  Le
juge d'instruction ne procède
aux auditions et confronta-
tions des mineurs victimes
de l'une des infractions
mentionnées à l'article
706-48 que lorsque ces actes
sont strictement nécessaires
à la manifestation de la véri-
té.

« Art. 706-52. —
  L’enregistrement prévu par
l’article 706–53 ne fait pas
obstacle à des auditions ou
confrontations ultérieures du
mineur.

« Art. 706-52. —  Le
juge d'instruction ne pro-
cède aux auditions et con-
frontations des mineurs vic-
times de l'une des
infractions mentionnées à
l'article 706-48 que lorsque
ces actes sont strictement
nécessaires à la manifesta-
tion de la vérité.

« Art. 706-52. —
  Supprimé.

« Art. 706-53. —  Au
cours de l'enquête et de l'in-
formation, l'audition d'un
mineur victime de l'une des
infractions mentionnées à

« Art. 706-53. —  Le
procureur de la République
ou le juge d’instruction peut
autoriser l’enregistrement
audiovisuel ou sonore de

« Art. 706-53. —  Au
cours de l’enquête et de
l’information, l’audition
d’un mineur victime de
l’une des infractions men-

« Art. 706-53. —
  Sauf décision contraire du
procureur de la République
ou du juge d’instruction,
l’audition d’un mineur vic-
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l'article 706-48 fait autant
que possible l’objet, avec
son consentement ou, s’il
n’est pas en état de le don-
ner, celui de son représen-
tant légal, d’un enregistre-
ment audiovisuel.

l’audition d’un mineur vic-
time de l’une des infractions
mentionnées à l’article
706-48 avec le consente-
ment du mineur ou, s’il
n’est pas en état de le don-
ner, celui de son représen-
tant légal.

tionnées à l’article 706–48
fait autant que possible,
avec son consentement ou,
s’il n’est pas en état de le
donner, celui de son repré-
sentant légal, l’objet d’un
enregistrement audiovisuel.

time de l’une des infractions
mentionnées à l’article 706-
48 fait, avec son consente-
ment...

                 ... audiovi-
suel. Cet enregistrement ne
fait pas obstacle à des audi-
tions ou confrontations ul-
térieures du mineur.

« Cet enregistrement
doit être autorisé par le pro-
cureur de la République ou
le juge d'instruction. Le re-
fus de cet enregistrement
doit être motivé.

Alinéa supprimé. « L’enregistrement
prévu à l’alinéa précédent
peut être exclusivement so-
nore si le mineur ou son re-
présentant légal en fait la
demande.

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Lorsque le procu-
reur de la République ou le
juge d’instruction décide de
ne pas procéder à cet enre-
gistrement, cette décision
doit être motivée.

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Le procureur de la
République, le juge d'ins-
truction ou l'officier de po-
lice judiciaire chargé de
l'enquête ou agissant sur
commission rogatoire peu-
vent requérir toute personne
qualifiée pour procéder à cet
enregistrement. Les disposi-
tions de l'article 60 sont
applicables à cette personne,
qui est tenue au secret pro-
fessionnel dans les condi-
tions de l'article 11.

« Le...

... rogatoire peut requérir ...

                        ...11.

(Alinéa sans modifi-
cation).

Alinéa supprimé.

« L’enregistrement
fait l’objet d’une transcrip-
tion écrite versée au dos-
sier. »

« L’enregistrement
peut faire l’objet d’une
transcription écrite versée au
dossier.

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Il est établi une
copie des enregistrements,
aux fins d'en faciliter la con-

« Il est par ailleurs
établi une copie de
l’enregistrement aux fins

(Alinéa sans modifi-
cation.)
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sultation ultérieure au cours
de la procédure. Ces copies
sont inventoriées et versées
au dossier.

« Les enregistrements
originaux sont placés sous
scellés fermés.

d’en faciliter la consultation
ultérieure au cours de la
procédure. Cette copie est
versée au dossier.
L’enregistrement original est
placé sous scellés fermés.

« Sur décision du
juge d’instruction ou de la
juridiction de jugement, les
enregistrements peuvent être
visionnés au cours de la
procédure et peuvent être
consultés par les experts.
Leur consultation peut être
faite à partir de la copie réa-
lisée en application du qua-
trième alinéa. Toutefois, si
une partie le demande, cette
consultation est faite à partir
de l'enregistrement original,
après ouverture des scellés
par la juridiction.

« Au cours de
l’instruction,
l’enregistrement peut être
écouté ou visionné par les
parties, les avocats ou les
experts, en présence du juge
d’instruction ou d’un gref-
fier.

« Aussitôt que
l’information est terminée,
l’enregistrement est placé
sous scellés fermés.

« Sur décision du
juge d’instruction ou de la
juridiction de jugement,
l’enregistrement peut être
visionné ou écouté au cours
de la procédure. Cette con-
sultation est faite à partir de
la copie réalisée en applica-
tion du sixième alinéa ;
toutefois, si une partie le
demande, elle est faite à
partir de l’enregistrement
original, après ouverture
des scellés par la juridic-
tion.

« Sur décision du
juge d’instruction,
l’enregistre-ment...

... procédure. La co-
pie de ce dernier peut toute-
fois être visionnée ou écou-
tée par les parties, les
avocats ou les experts, en
présence du juge
d’instruction ou d’un gref-
fier.

« La copie des enre-
gistrements peut être vision-
née par les avocats des par-
ties au palais de justice.

« Les huit derniers
alinéas de l’article 114 du
code de procédure pénale ne
sont pas applicables à
l’enregistrement. La copie
de ce dernier peut toutefois
être visionnée par les avo-
cats des parties au palais de
justice dans des conditions
qui garantissent la confi-
dentialité de cette consulta-
tion.

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« Le fait, pour toute
personne, de publier un en-
registrement ou une copie
réalisée en application du
présent article est puni d’un
an d’emprisonnement et de
100 000 F d’amende.

« Le fait, pour toute
personne, de diffuser un en-
registrement ou une copie
réalisée en application du
présent article est puni d’un
an d’emprisonnement et de
100 000 F d’amende. »

(Alinéa sans modifi-
cation.)

« A l’expiration d’un
délai de cinq ans à compter
de la date de l’extinction de

Alinéa supprimé. « A l’expiration d’un
délai de cinq ans à compter
de la date de l’extinction de
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l’action publique, l’enregis-
trement est détruit dans le
délai d’un mois.

l’action publique, l’enregis-
trement et sa copie sont dé-
truits dans le délai d’un
mois.

« Art. 706-54. —  Au
cours de l'enquête ou de l'in-
formation, les auditions ou
confrontations d'un mineur
victime de l'une des infrac-
tions mentionnées à l'article
706-48 sont réalisées sur
décision du procureur de la
République ou du juge
d’instruction, le cas échéant
à la demande du mineur ou
de son représentant légal, en
présence d’un psychologue
ou d’un médecin spécialistes
de l’enfance ou d’un mem-
bre de la famille du mineur
ou de l’administrateur ad
hoc désigné en application
de l’article 706-51 ou encore
d’une personne chargée
d’un mandat du juge des en-
fants. ».

« Art. 706-54. —
  Au...

... 706–48 peuvent être réa-
lisées, le cas échéant à la
demande du mineur ou de
son représentant légal et
avec l’accord du procureur
de la République ou du juge
d’instruction, en présence
d’un psychologue, d’un
membre de la famille du
mineur, de l’administrateur
ad hoc désigné en applica-
tion de l’article 706–51, ou
d’une personne chargée
d’un mandat du juge des en-
fants, qui sont soumis aux
dispositions du deuxième
alinéa de l’article 60. »

« Art. 706-54. —
  Au...

... 706–48 sont réalisées sur
décision du procureur de la
République ou du juge
d’instruction, le cas échéant
à la demande du mineur ou
de son représentant légal, en
présence d’un psychologue
ou d’un médecin spécialistes
de l’enfance ou d’un mem-
bre de la famille du mineur
ou de l’administrateur ad
hoc désigné en application
de l’article 706-51 ou encore
d’une personne chargée
d’un mandat du juge des en-
fants. ».

« Art. 706-54. —
  (Sans modification.)

« Art. 706-55
(nouveau). —  Il est créé un
fichier national automatisé
destiné à centraliser les tra-
ces génétiques ainsi que les
empreintes génétiques des
personnes condamnées pour
l’une des infractions visées à
l’article 706-48., en vue de
faciliter l’identification et la
recherche des auteurs
d’infractions sexuelles

« Art. 706-55 —
  (Sans modification.)

« Ce fichier est placé
sous le contrôle d’un magis-
trat.

« Les modalités
d’application du présent ar-
ticle, y compris la durée de
conservation des informa-
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tions enregistrées, sont dé-
terminées par décret en
Conseil d’Etat après avis de
la Commission nationale de
l’informatique et des liber-
tés.

« Les empreintes gé-
nétiques des personnes à
l’encontre desquelles il
existe des indices graves et
concordants de nature à mo-
tiver leur mise en examen
pour l’une des infractions
visées à l’article 706-48
peuvent faire l’objet, à la
demande du juge
d’instruction ou du procu-
reur de la République, d’un
rapprochement avec les
données incluses au fichier.
Elles ne peuvent toutefois y
être conservée. »

Art. 19 bis (nouveau)

Dans la première
phrase de l’avant-dernier
alinéa de l’article 722 du
code de procédure pénale,
après les mots : « réductions
de peines », sont insérés les
mots : « n’entraînant pas de
libération immédiate ».

Art. 19 bis

Supprimé.

Art. 19 bis

Dans la première
phrase de l’avant-dernier
alinéa de l’article 722 du
code de procédure pénale,
après les mots : « réductions
de peines », sont insérés les
mots : « n’entraînant pas de
libération immédiate ».

Art. 19 bis

Supprimé.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

CHAPITRE III
Interdiction de mettre à la

disposition des mineurs
certains documents
pornographiques ou

pouvant porter atteinte à
la dignité de la personne

humaine

CHAPITRE III
Dispositions relatives à
l’interdiction de mise à
disposition de certains

documents aux mineurs

CHAPITRE III
Dispositions relatives à
l’interdiction de mise à
disposition de certains

documents aux mineurs

CHAPITRE III
Dispositions relatives à
l’interdiction de mise à
disposition de certains

documents aux mineurs

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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. . . .

Art. 24

Les documents men-
tionnés à l'article 22, repro-
duisant des œuvres cinéma-
tographiques auxquelles
s'appliquent les articles 11 et
12 de la loi de finances pour
1976 (n° 75-1278 du
30 décembre 1975), sont
soumis de plein droit à l'in-
terdiction prévue au 1° dudit
article.

Art. 24

La mise à disposition
du public des documents ...

                ... 1975),
est soumise de ...

                               ...
article.

Art. 24

Les documents...

             ... 1975), sont
soumis de ...

                               ...
article.

Art. 24

(Sans modification.)

L'autorité administra-
tive peut, en outre, pronon-
cer à l'égard de ces docu-
ments, après avis de la
commission mentionnée à
l'article 23, l'interdiction
prévue au 2° de l'article 22.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

L'éditeur ou le pro-
ducteur ou l'importateur ou
le distributeur chargé de la
diffusion en France du sup-
port soumis à l'interdiction
de plein droit prévue au
premier alinéa ci-dessus
peut demander à en être re-
levé. L'autorité administra-
tive se prononce après avis
de la commission mention-
née à l'article 23.

L'éditeur...

                       ... ali-
néa peut ...

        ... l’article 23.

(Alinéa sans modifi-
cation).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .

.
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .

.
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

TITRE III
DISPOSITIONS
DIVERSES ET

DE COORDINATION

TITRE III
DISPOSITIONS
DIVERSES ET

DE COORDINATION

TITRE III
DISPOSITIONS
DIVERSES ET

DE COORDINATION

TITRE III
DISPOSITIONS
DIVERSES ET

DE COORDINATION

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.
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Art. 30 bis (nouveau)

I. —  L’article 133-16
du code pénal est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

Art. 30 bis

I. —  Non modifié . .
.

Art. 30 bis

I. —  Non modifié . . .

Art. 30 bis

(Sans modification.)

« Toutefois, lorsque
la personne a été condamnée
au suivi socio-judiciaire
prévu à l’article 131-36-1 ou
à la peine d’interdiction
d’exercer une activité pro-
fessionnelle ou bénévole
impliquant un contact habi-
tuel avec des mineurs, la ré-
habilitation ne produit ses
effets qu’à la fin de la me-
sure. »

« I bis A
(nouveau). —  Le dernier
alinéa de l’article 736 du
code de procédure pénale est
complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Cette disposition ne
s’applique pas au suivi so-
cio-judiciaire prévu à
l’article 131-36-1 du code
pénal ou à la peine
d’interdiction d’exercer une
activité professionnelle ou
bénévole impliquant un
contact habituel avec des
mineurs. »

Le dernier alinéa de
l’article 746 du même code
est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Cette disposition ne
s’applique pas à la peine
d’interdiction d’exercer une
activité professionnelle ou
bénévole impliquant un
contact habituel avec des
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mineurs. »

I bis (nouveau). —
  Le cinquième alinéa (4°)
de l’article 775 du code de
procédure pénale est com-
plété par les mots :
« ; toutefois, si a été pro-
noncé le suivi socio-
judiciaire prévu par
l’article 131–36–1 du code
pénal ou la peine
d’interdiction d’exercer une
activité professionnelle ou
bénévole impliquant un
contact habituel avec des
mineurs, la décision conti-
nue de figurer au bulletin
n° 2 pendant la durée de la
mesure ; ».

I bis. —  Non modifié.

II. —  Après l’avant-
dernier alinéa (3°) de
l’article 777 du code de pro-
cédure pénale, il est inséré
un 4° ainsi rédigé :

II. —   Non modifié . . II. —   Non modifié . .

« 4°  Décisions pro-
nonçant le suivi socio-
judiciaire prévu par l’article
131-36-1 du code pénal ou
la peine d’interdiction
d’exercer une activité pro-
fessionnelle ou bénévole
impliquant un contact habi-
tuel avec des mineurs, pen-
dant la durée de la mesure. »

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .

.
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .

.
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 31 bis (nouveau)

Il est inséré, après
l’article 388-2 du code civil,
un article 388-3 ainsi rédi-
gé :

Art. 31 bis

Supprimé.

Art. 31 bis

Il est inséré, après
l’article 388-2 du code civil,
un article 388-3 ainsi rédi-
gé :

Art. 31 bis

Supprimé.

« Art. 388-3.— « Art. 388-3.—
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  Lorsque le dommage est
causé par des tortures et des
actes de barbarie, des vio-
lences ou des atteintes
sexuelles commises contre
un mineur, il est tenu
compte de l’âge de celui-ci
pour évaluer la gravité du
préjudice subi et fixer sa ré-
paration. »

  Lorsque le dommage est
causé par des tortures et des
actes de barbarie, des vio-
lences ou des atteintes
sexuelles commises contre
un mineur, il est tenu
compte de l’âge de celui-ci
pour évaluer la gravité du
préjudice subi et fixer sa ré-
paration. »

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 31 quater (nouveau) Art. 31 quater Art. 31 quater Art. 31 quater

Il est inséré, après le
sixième alinéa (c) de
l’article 35 de la loi du 29
juillet 1881 sur la liberté de
la presse, un alinéa ainsi ré-
digé :

(Alinéa sans modifi-
cation).

Il est inséré, après le
sixième alinéa (c) de
l’article 35 de la loi du 29
juillet 1881 sur la liberté de
la presse, un alinéa ainsi ré-
digé :

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Les trois derniers
alinéas (a, b et c) qui précè-
dent ne s’appliquent pas
lorsque les faits sont prévus
et réprimés par les articles
222-23 à 222-32 et 227-22 à
227-27 du code pénal et ont
été commis contre un mi-
neur. »

« Les deux alinéas (a
et b) qui ...

                          ...
mineur. »

« Les trois derniers
alinéas (a, b et c) qui...

                          ...
mineur. »

« Les deux alinéas (a
et b) qui ...

                          ...
mineur. »

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 32 bis (nouveau)

L’article L. 348-1 du
code de la santé publique est
ainsi rédigé :

Art. 32 bis

Supprimé.

Art. 32 bis

L’article L. 348-1 du
code de la santé publique
est ainsi rédigé :

Art. 32 bis

Supprimé.

« Art. L. 348-1. — Il
ne peut être mis fin à
l’hospitalisation d’office
intervenue en application de
l’article L. 348 que sur
l’avis conforme d’une

« Art. L. 348-1. —  Il
ne peut être mis fin à
l’hospitalisation d’office
intervenue en application de
l’article L. 348 que sur
l’avis conforme d’une
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commission composée de
deux médecins dont un psy-
chiatre n’appartenant pas à
l’établissement et d’un ma-
gistrat désigné par le pre-
mier président de la cour
d’appel dans le ressort de
laquelle l’établissement est
situé.

commission composée de
deux psychiatres, dont un
n’appartenant pas à
l’établissement, et d’un
magistrat désigné par le
premier président de la cour
d’appel dans le ressort de
laquelle l’établissement est
situé.

« Cette commission
entend l’intéressé ou son re-
présentant, assisté, s’il le
souhaite, d’un avocat, ainsi
que le médecin traitant.

« Cette commission
entend l’intéressé ou son
représentant, assisté, s’il le
souhaite, d’un avocat, ainsi
que le médecin traitant.

« Elle fait procéder à
toutes expertises qu’elle
juge nécessaires.

« Elle fait procéder à
toutes expertises qu’elle
juge nécessaires.

« Ses délibérations
sont secrètes.

« Ses délibérations
sont secrètes.

« Les dispositions des
alinéas précédents sont ap-
plicables aux personnes re-
connues pénalement non
responsables en application
de l’article 64 du code pénal
dans sa rédaction antérieure
aux lois nos 92-683 à 92-686
du 22 juillet 1992.

« Les dispositions des
alinéas précédents sont
applicables aux personnes
reconnues pénalement non
responsables en application
de l’article 64 du code pénal
dans sa rédaction anté-
rieure aux lois nos 92-683 à
92-686 du 22 juillet 1992. »

« En cas de partage
des voix, la voix du magis-
trat est prépondérante. »

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
.

Art. 33 bis (nouveau) Art. 33 bis

Les dispositions des
articles 7 et 8 du code de
procédure pénale, dans leur
rédaction résultant des arti-
cles 18 bis et 18 ter de la
présente loi, sont applicables
aux infractions non encore

(Sans modification.)
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prescrites lors de l’entrée en
vigueur de la présente loi.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.


